
LE RECENSEMENT DU OANADA, 1871.

" Ue rBnrojrlstvcmoiil ilos inouvcmputs de iK)i)iilii-

" tloii H l'aii luirlltMiu iKisiiiirii'l du U(>cciiscnu'iit.
" llrOanltflCliK' cette provliico a étt^ l'objet (Je rC'-
" num^nitloii la pliu» •omplf'te et y a par «•onsé-

"quontgUKné. Les aiitreM jirovliuuM ont i't(^ prl-
" v<'pfl (le re ttraïul avanlii^,'e."

Voici, bien silr, une explication tvi'S in

gênieune et une théorie joliment iniaginc'e,

pour rendre compte du fait «le l'augmenta-
tion proportionnelle plus giiimio nue le

Recensement signale dans la Nouvelle
Ecosse: mais les faits vionnont encore ici

contredire l'argimient et rien n'est roide

comme un fait.

Le système d'enregistrement ('.es mou-
vement.s de population dan.s la Nouvelle
Ecosse, à l'excoption de cetjul concerne la

ville d'Halifax, (»st encore dans son enfance
et n'a pas atteint et n'a pas pu, en dépit des
eftorts du z(';lé fonctionnaire (jiii préside à
ce Bureau, encore atteindn^ (juelque chose
approchant l'exactitude. D'autre part la

Province de Québec, qui accuse la plus
petite a igmentation de impulatim, pos-
sède pour les onz( • iouzi(\mes de sa popu
lation un système d'enregistrement aussi
parfait que les meilleurs de l'Europe, et
cela depuis l'origine de sa colonisation : de
telle sorte que les ancêtres du jilus pauvre
colon de la Province de Québec peuvent se
retracer jusqu'au premier du nom qui eoit
Tenu en Canada.
En outre, l'enregistrement des mariages,

naissances et morts est chose tout-à tait

distincte et séparée des procédés d'un re-

censement.
Le Bureau d'Enregistiement, une fois

organisé comme ii est en Angleterre par
exemple, yei". .tndre les travaux prélimi-
naires et la compilation des retours plus
faciles, en fournissant au Kecensement un
personnel nombreux et exercé, ce qui toute-
fois n'a pas eu lieu pour la Nouvelle
Soosse.
Le fait est (jue le Recensement de la

Nouvelle Ecosse n'a été ni mieux ni plus
mal fait (jue celui des autres provinces :

le même système a été applu^ué partout,
les mêmes précautions prises, le personnel
choisi de la même manière, l'instruction
donnée par écrit et oralement aux em-
ployés la même, et les procédés de vérifi-

cation les mêmes. Pour ceux qui ^ont au
fait de la façon dont les choses se sont
passées, l'assertion que je réfute et les
conclusions qui en découlent sont tout
simplement amusantes.
M. Harvey, un peu plus loin, alors qu'at-

taquant le système de la population de
droit, dit:

"Dans ee sens il paraît riUt (|ue .si k; système de
"1» population dedii)ltUoiiiii' origine a 'i"el'l'i(fs
'• Injiist.'ces ee d(Mt être dans les villes. Les voya-
" Ifeiirs logeant a l'iiAtel, les pensioni mires aux
" ^«les el. dans le; maisons de innston, les servi-
" teurs, tous ceux, en \\\\ mol, (jui <'oniiH)sent(;ett(?

"classe sont ra|'poi*t<- à leur di.niieile respectif

"goi est ordlualremei'i /lans la eanipagne, en

" même tfiups ip"' lesétranp;~'rs, (pil se trouvent
" a voyaj-'er dans le pays et ipil ne sont point
" énnm<''r(''s, logent presque touJ(HirH dan» les

"villes."

Parler d' injustice i)arce(iue les voyageurs

et les élnuii/ers ne sont point ajoutés à des

populations, dont ils ne font aucunement
partie, est quolcfue peu se méprendre sur

l'i<léi^ du juste.

(iuel est l'objet du dénombrement de la

population d'un pays'/ Serait ce le vain et

puéril désir d'accumuler sur le papier le

plus gros chillie possible 't M'est ce pas,

au contraire, dans le but honnête et rai-

sonnable de connaître l'état réel de la

force ou de la faiblesse de l'aglomération

et de chacune partie dicelle; deconnaiti-e

la proportion des noxes, des âges &,c., &c.
;

n'est-ce pas pour déterminer les éléments
de vigueur ou île débilité alin de déterminer
les influences ([ui s'y rapportent, d'en dé-

couvrir les causes pom- aider à
ces causes ou les neutraliser selon

le cjs? En ajoutant à la popu-
lation d'une ville frontière (comme
on l'a fait dans une dénombrement local)

les quel<jues centaines de voyageurs et

d'ôtrangsrs (ju'on y a trouvé réunis, est-ce

que par cette rannreuvre on ajoute

à la force prcxluctive et défen-

sive de cette localité"? N'y aurait-il

pas au contraire lit dedans le dan-
ger, pour r;xdministration du pays, de
compter sur des forces et des ressources

im;iginair(s et de tenir comme défenseurs

du sol des gens actuellement ennemis,
des gens dont le premier mouvement au
cas d'attaque serait de retourner chez eux :

Quand le systèxie de la population île

fait est de bonne foi mis en pratique, la

différence dans le résultat est tout à fait

insignifiant d'un côté ou de l'autre Ceux
qui l'ont adopté n'en ont point agi ainsi

pour grossir le ch'fire de la population (but
qui serait peu avouable pour un statisti-

cien) ; mais seulement parceque certains

prétendent que cela simplifie led procédés

en même temps qu'ils allèguent ((ue le

nombre des temporairement absents, qui

sont omis, est compensé par le nombre des
temporairement présents,qu'on enregistre

;

ou, poe.r me servir des mots du régistra-

taire générul d'Angleterre :
" les étramjers

tienneni place des umjJaia absents.'' Consé-

quemment les statisticiens ijui désirent un
système capable de yrossir les chiffres et de
les faire paraître ^'plus respectables," doivent

mettre décote tout aussi bien le système
de la population de fait ((ue celui de la po-
pulation de droit, pour adopter le su-

perbe .sysètme de 1851 et 180 1 qui fai^-ait

flèche de tout bois, mais qui, tout bien ima-

giné (ju'il est i>our l'objet voulu, ne saurait

tout de même faire atteindre le " chiffre

prédU."

'•%


